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B L O C - N O T E S 

LA PLUS VALUE SOCIALE 
Une lettre ; 
« Vous nous laissez entrevoir ce qu'est 

la pkaa-valne sociale, niais vous ne nous dites 
pas convient et sur.quelle base serait ap
pliqué ce nouvel impôt, ni s'il sera un impôt 
(l'Etat, du département ou de la commune 
ou des trois. • 

Pour être compris, il ne faut point tout 
vouloir dire à la fois et puisque* cela inté
resse, voici un peu plus de détails. 

L'article II du projet de loi de M. Aiam 
dit que la plus-value imposable est la diffé
rence entre le prix de la dernière acquisition 
entre vifs et à titre onéreux et le prix d'alié
nation ou la valeur vénale actuelle de l'im
meuble. 

I-e taux de l'impôt serait le suivant : 
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C'est le vendeur qui payera l'impôt dont 
le produit aéra « réparti entre l'Etat et la 
commune, de la situation de l'immeuble à 
raison de soixante pour cent pour le pre
mier et de quarante pour cent pour la se
conde. » 

Naturellement l'Etat s'attribue la meilleure 
part! Mais il coulera encore de l'eau sous 
les ponts, avant que ce projet soit réalité, 
et la plus-value sociale connaîtra encore de 
fceaux jour^ avant d'être taxée! — ED. Y. 

Le Grime doWattrelos 
Un prétendu coup de théâtre 

On a fait beaucoup de bruit autour des 
révélations faites vendreui soir à M. Caillet, 
r—mi i l ijici de police de Wattrelos par un 
jeune garçon de 16 aus, Alphonse Verstraete, 
demeurant rue de Tourcoing, cour S'-Louis, 
à Roubaix. Ce jeune homme prétendait avoir 
ass ise à toutes les phases de l'horrible as
sassinat de la petite Watheux. Dans la cratnte 
de la venj^oance du criminel ou des ennuis 
d'être mêle' à cette monstrueuse affaire, Vers-
tra'-f- ne se serait confié qu'à sa mère qui 
lui —ui .lit recommandé le silence. 

Après avoir relaté les faits à ses compa- i 
gnons d'.'ti-lier. il ;e serait décidé à parler 
devant M. Caillet, commissaire. 

l'n voyait déjà ce témoin démasquant le | 
criminel c' le désignant à 1 implacable châ- ! 
timent. Malheureusement il faut déchanter. 

II. Ligcr, commissaire de la brigade mobile, I 
Fc rendit samedi matin à Roubaix et inter- ' 
ror^a longuement Verstraete. Ce dernier ne j 
donna p— # o i n i de cinq versions différentes I 
«lu crime et nombre de contradictions furent 
relt .vcs au cours de sa déposition. Il donna 
l'impression d'un esprit facilement sugges-
tionnable et la conviction du magistrat est 
que. le petit ouvrier banté par la lecture des 
journaux on les conversation» tenues à l'usi
ne aura subi une crise mentale qui l'aura 
t •<.'• aux déclarations relatées plus haut. 

Un faux-bruit 
Samedi après-midi a couru avec persistance 

en ville, le bruit sensationnel de l'arrestation 
d'un fermier au sujet du crime de Wattrelos. 
Nous n'enregistrons ce bruit, que pour le 
déclarer dénué de tout fondement. 

Citations de nouveaux témoins 
M. Houeix a de nouveau fait adresser des 

citations à toutes les personnes ayant vu jour
nellement François, avant son arrestation, 
notamment M Paul I.eleu, chiffonnier, au 
Pont du Beau-Chêne, à Roubaix. 

Ces interrogatoires et confrontations seront 
faits dans le but d'établir si François portait 
bien depuis six mois, une veste noire aux 
manches en lambeaux, comme il l'affirma au 
cours des interrogatoires antérieurs qu'il a 
subis. Ces vêtements appartenant à François, 
saisis thu sa sœur. Mme Ingcls-François, 
demeurant rue de Tliionvillc, sont entre les 
mains du magistrat instructeur et seront don
nes à examiner aux témoins au cours de leur 
déposition. 

d'après les grévistes, l'ouvrier réintégré avait 
été congédié à nouveau dans l'après-midi et 
les deux autres renvoyés avaient été admis à 
reprendre le travail. C'est ce qui aurait dé
cidé les ouvriers à se mettre en grève et à 
réclamer outre la réintégration de l'ouvrier et 
le renvoi d'un autre, une augmentation de 
cinq centimes à l'heure, pour les manœuvres 
et un salaire de trente centimes à l'heure, 
pour les petits ferrailleurs. 

REVIENS A LA NATURE 
Tel est le titre d'un ouvrage où chacun 

trouvera les moyens naturels de garder sa 
santé, de se prémunir contre la maladie et 
de vivre longtemps. 

En vente aux Librairies du JOUMAL M 
Eousaix. 71, Grande-Rue, Boubaix ; 33, 
ras Carnot, Tourcoing. y6f» 

LE,S GRÈVES 

Nous 

A TOURCOING 
La grève de l'usine Polie» 

avons reçu la lettre suivante : 
Tourcoing. 29 Juin 191Î. 

Monsieur le Directeur. 
Rous vous serions reconnaissais de Vouloir bien 

tnieier dans votre Journal les ligues suivantes : 
t ne circulaire a <tj dis.nbu^e a profusion dans 

Te rrcolng, le il juin ISif; eUe traite de la insère 
qu. a éclat* dans notre établissement le 9 mars: 
no»iH y jomiiHS odieust-nicot injuries. La circulaire 
n« int pas glanée, nous poursuivons 1 imprimeur 
* sot le Trltiunal corrcviionnel ae Lille 

- «Je» Injure» ne sont pas des raisons ; elle» mon
tre-il nu me qu'on D'en a pas de nonnes a donner 
Los nmieurs alarment du reste des laits absolu
ment inexacts : 

f C*iUe circulaire affirme que le salaire moyen 
de JM» ouvriers est de 31 francs. 

C'est taux nos livres sont là pour le démontrer 
La salaire moyen est beaucoup plus élevé que le 
eh Are Ptexact ainsi lamé, pour exciter contre 
oous la populati«o ouvrière Nous sommes prêts a 
kl démontrer, en soumettant aux Tribunaux les 
preuves, si un de DOS lnsulreurs anonymes veut 
prendre la responsabilité de reproduire cette affir
mation mensongère. 

** La cm ulatre dit que dans les malsons simi
laires, les ouvriers sont garantis à un minimum de 
» francs 

C'est taux aucun dé nos collègues ne garantit 
as minimum de 25 francs. 

T La circulaire dit ijau Jamais nous n'avons voulu 
recevoir notre personnel 

C'est encore laux Nous l'avons reçu plusieurs 
teU en dflénatlon Ces diverses.entrevues n'ont pas 
aiVMitl narre qu on DOUS demandait une aiurmenin-
tlnn générale de salaire de 0 50 c. par Jour. Nous 
avons au contraire déclaré être disposes à examiner 
et réviser au besoto le tarif des primes pour les 
fins numéros dés la reprise du travail. 

*• Cette circulaire représente notre usine comme 
an « bagne » dans lequel les travailleurs sont ex
ploités sans scrupules 

D nous déplairait d énumérer Ici les circonstances 
dans lesquelles nous avons nrts à cœur de les aider ; 
chacun d'eux, gtl veut bien rechercher dans les 
moment* «lfflelles de son existence, se les rappel
lera Une bonne partie de noire personnel était 
occupé dans notre usine demis de nombreuses an
nées - certains avalent anime à vingt ans de pré
sence. N'est-ce pas la meilleure preuve de la faus-
arte <Vs Injures des profiteurs oc grève 

Veuillez «jrréer. Monsieur le Directeur, avec nos 
rejMridernents. pour l'hospitalité donnée a cette. 
lettre sans votre Journal, l'expression de nos aentl-
awata distingués. ' S Pellet 

UNE CRÈVE AU CHANTIER 
DE LA VISCOURT 

•Tous avant annoncé hier, qu'une grève 
s'était déclarée parmi les manoeuvres occupes 
aval travaux de construction des bassins de 
la Vtscourt. 

Pour 4jtr« précis, nous devons dire que 

NOS ARTISTES 
M. Adrien Demont, notre compatriote, né à 

Douai, expose en ce moment, galerie G. Petit, à 
Paris, I ensemble de ses œuvres. Nous extrayons, 
de la préface du catalogue, écrit de la plume auto
risée de M. Achille Segsrd, certains passages 
que nos lecteurs nous sauront gré de publier. 

Le rêve d'un artiste parvenu à l'apogée de 
sa carrière — rpiand on met à .sa disposition 
les vastes espaces des galeries Georges Petit 
— serait de pouvoir rassembler toutes ses 
œuvres importantes. Cette confrontation gé
nérale serait d'uu grand intérêt. C'est mal
heureusement un rêve irréalisable. Les ta
bleaux d'Adrien Demont se sont dispersés 
en Europe, en Amérique et même en Océanie. 

Cet artiste est plutôt un contemplatif, un 
songeur et un visionnaire qu'un réaliste. Il 
a de l'imajrination, de la sensibilité, de la 
verve et du goût. 

La région du Pas-de-Calais dans laquelle 
Adrien Demont travaille depuis plus de 
trente ans offre à l'observateur des harmo
nies mouvantes. 

Un aucun endroit du monde il n'y a d'aubes 
plus pures ni de couchers de soleil plus 
spleujides que dans cette région de Wissant, 
petit villajje de pêcheurs aux toits recouverts 
de tuiles rouges" à côté d'une plage de sable 
qui est l'uue des plus belles de France. L'at
mosphère saturée d'humidité marine avive 
toutes les couleurs, leur donne un je ne sais 
quoi de riche et de chaleureux, relie les tons 
les uns aux autres, leur donne quelque chose 
de 2rave et de soutenu. 

Les tableaux d'Adrien Demont sont à 
l'image de ce pays, et non seulement par la 
ressemblance superficielle entre le motif et 
l'œuvre, mais par des analogies intimes de 
caractère et de sentiment. 

11 a aimé dans cette nature tout ce qui est 
instable, tout ce qui est en mouvement, l'n 
rapide effet de lumière, une construction de 
•Mages, des rapports de tons qui vont se dé
truire presque à l'instant même, voilà ce qui 
excite au plus vif sa sensibilité visuelle et 
sentimentale. 

Saisir rapidement mais avec intensité, par 
une sorte d'élan de toute la sensibilité, le 
spectacle de nature, fermer les yeux et le 
fixer avec précision dans la chambre noire 
du souvenir, retourner à son atelier sans, se 
laisser distraire par (Vautres impressions, 
vivant pour ainsi dire un rêve intérieur, et 
chercher à nouveau devant son chevalet les 
éléments essentiels de l'émotion qu'il vient 
de ressentir, composer ensuite à loisir, en se 
souvenant de divers effets, en combinant plu
sieurs motifs et eu associant sur la toile cer
tains accords éphémères et certains éléments 
stables, tels que maisons, terrains, verdures 
ou êtres vivants, tel est le procédé d'Adrien 
Demont. 

Rêveur et poète, il est demeuré un campa
gnard et il est devenu un jrrand peintre. 
Cette exposition d'ensemble le prouve avec 
évidence. 

Achille SEGARD. 

Âyj$ard'kÈi, éimaeche 30 JÊIÊ : 
Soleil: Irver, S h. SJ; c.ucher. 7 h. 56. 
Lune: pleine du 29: dernitr quartier le 7. 
Aujourd'hui: St-Martiid,• demain: St Thierry. 
liains-domheu de la Caisse d'Kparqnt, rut de» 

Longue» Haies (service d'été). Vétablissement est 
ouvrt au M t l g t m les jours: le matin, dt 
six heures et demie à midi, et le soir, de trois 
h'tir<> i huit heurté, il est régulièrement firme le. 
dimanche a midi, jusqu'au lundi à trois heure» 
upn-s midi. 

Jte neuf à onze heures. Caisse d'éparqne. 
lie dix heures ù une heure, visite de.* Mustes. 
Ile. dix heures et d'mie u mirfi. Steiéti Saint-

François-llrijis {pour faciliter le mariage des ou
vriers indigents), rue du Yii il Abreuvoir, 33 6i«. 

Dt onze heures et demie à une heure, secréta
riat du Peuple: rue du \~ieil Abreuvoir. 33 6is; 
rue de Lannou, 202;ruc des Arts, 16. 

Pc onze heures à midi, visite de l'hôpital. 
fêtes Sportives des quartiers Saint-Joseph et dt 

FUnion. — .4 partir Je six heur/s du matin, con
cours, courses diver», concourt internationalt dt 
-yirhe, etc. 

Durcsse annurl/e du JeanChislain. 
A trois heures, fett sur la ttrrasst du collège 

dt jeunes filles. 
A quatre heures et demie, fèlt de gymnattiqut 

de la société V « Espérance ». 
Dr quatre, heurts et demie >i six heuret tt demie, 

Concert public ou Parc de Barbieux, par la 
Grande-Fanfare. 

L'augmentatioi les iroits l'octrii 

LA TAXE SUR LE8 VINS 

Sous prétexte de réviser les tarifs de l'oc
troi, les* collectivistes de la mairie viennent 
d'augmenter certaines taxes pour une somme 
de 50 à 60.000 francs. C'est leur don de 
joyeux avènement pour les contribuables. II 
y a vingt ans, leurs prédécesseurs socia
listes avaient aji de même et voté 150.000 
francs de taxes nouvelles. 

On se demande ce que feraient ces bons 
apôtres, s'ils n'étaient pas partisans de la 
suppression de l'octroi. Car ils le sont, mais 
en attendant que leur vœu soit réalité, ils 
augmentent les tarifs! C'est la bonne lo
gique du manoir à l'envers! 

La municipalité de M. Motte a préside, 
en 1902 et en 1907, à deux revisions des 
tarifs de l'octroi, avec le désir de ne point 
augmenter les taxes, mais plutôt de les ré
duire. La nouvelle municipalité n'a pas eu 
ce souci et son but a été de créer de nou
velles ressources que seuls, suivant elle, 
les riches paieraient. Et nous allons voir 
comment, en ce qui touche les vins. 

Le Conseil municipal a voté sans explica
tion, et plus d'un conseiller ignore ce qu'il 
a voté, en adootant l'article suivant : 

1 Chapitre des boissons et liquides. — Ar
ticle oremier. — Vins en cercles et en bou
teilles : Taxer, sous le nouvel article 1 bis, 
les vins en bouteille à o fr. 30 la pièce, ainsi 
que l'autorise la loi du 29 décembre 1897, taxe 
appliquée dans la plupart des villes de la 
région, notamment à Lille et à Tourcoing. • 

Comment s'appliquera cette taxe ? De deux 
manières : pour les vins introduits en bon-
teilles, à Roubaix, venant de l'extérieur, 
mais aussi sur les vins en bouteilles sortant 
de chez les entrepositaires ronbaisiens. Et 
cette taxe de trente centimes qui est accep
table quand il s'agit de vins fins, est énorme 
lorsqu'elle atteint des vins bon marché, à 
trente, quarante ou cinquante centimes, puis
qu'elle va doubler le prix d'achat. 

Quand un cabaretier aura une noce chez lui 
ou un banouet de société, s'il a besoin d'une 
vingtaine <îe bouteilles de vin, pour les sor
tir de l'entrepôt, la taxe de trente centimes 
lui sem aoplicable. 

C'est ce" qu'on appelle nne réforme popu
laire! L'administration municipale, dn reste, 
s'en mord déjà les doigta devant k concert 

de protestation qui s'élève des coopératives 
de liquides. 

En 1002, l'administration de M. Motte 
avait voulu, en votant une taxe semblable, 
toucher seulement les vins fins en bouteil
les, et venant de l'extérieur. Le directeur 
des contributions indirectes fit remarquer que 
la taxe de trente centimes votée sur les vins 
en bouteilles, doit atteindre tous les vins, 
sans distinction, qu'ils viennent de l'exté
rieur ou qu'ils sortent des entrepôts de la 
ville, et avec cette restriction, le Conseil 
d'Etat refusa d'homologuer la délibération. 

Il faut savoir aussi que ce n'est pas l'oc
troi qui perçoit cette taxe, mais les employés 
de régie, pour le compte de l'octroi. 

Pour que cette taxe de trente centimes soit 
approuvée, il faut donc qu'elle s'applique à 
tous les vins en bouteilles, c'est ce que 
n'avait pas voulu l'administration de M. 
Motte, en 1902, et c'est ce que vient de voter, 
sans hésiter, la nouvelle municipalité. 

On payera trente centimes pour les bou
teilles de piquette comme pour le Champa
gne! 

Les voilà bien les démocrates du nouveau 
Conseil ! — ED. P. 

N o t e s d u D i m a n c h e 

LES SOCIETES A ROUBAIX 

Par les calmes chemins bordant les 
champs où la moisson mûrit, qui avoisinent 
le Stand de tir des Trois-Ponts, deux amis 
s'en revenaient dimanche dernier de la fête 
de la remise du drapeau, à laquelle avaient 
participé les nombreuses sociétés patrio
tiques et militaires de Roubaix, tout en 
conversant de la cérémonie qui venait de 
se dérouler.. 

— Tout de même, dit l'un d'eux, Rou
baix n'est pas une cité individualiste ! Le 
nombre de sociétés, associations, syndicats) 
cercles, clubs, fédérations qui y existent, 
groupant nos concitoyens autour d'une 
idée, d'un devoir, d'un principe, d'un in
térêt, d'un but d'art ou de distraction, est 
incalculable. Interrogez, à ce sujet, le pre
mier Roubaisien que vous rencontrerez, 
même s'il est encore bien jeune et à peine 
sorti de l'école : il fait partie certainement 
d'une, ou deux ou trois sociétés, si ce n'est 
plus. Un certain nombre de femmes et de 
jeunes filles roubaisiennes se trouvent aus
si dans ce cas. 

— Vieille tradition des Flandres ; in
fluence du peuple voisin et ami, où l'on 
sait si bien mettre en pratique la devise na
tionale : l'Union fait la force. 

— Si vous le voulez. Mais cette _ vieille 
tradition ne se perpétue pas sans appui et 
par le seul besoin d'imiter ce qu'on faisait 
autrefois. Si le besoin de se grouper, de 
s'associer, est toujours si vivace à Roubaix, 
c'est que la première des sociétés, la fa
mille, celle dont les autres ne sont qu'un 
élargissement, y agit encore de façon re
marquable comme base et comme but de la 
pllipart des actions individuelles. 

— Malheureusement, la famille, en tant 
que famille, ne compte guère devant nos 
lois. 

— C'est ce qui fait que la plupart des ré
centes lois sociales produisent un effet in
complet, inefficace. Bonnes en général, suf
fisantes pour un ouvrier seul, ou pouvant 
étendre leur action à une famille restreinte 
à un ou deux enfants, elles sont inopérantes 

f»our les familles de trois enfants et plus, 
es seules qui comptent sûrement pour 

l'avenit de la nation. 
— Allez-vous en accomplir la réforme né

cessaire pour changer cela ; ce serait un 
bouleversement de toutes nos lois. 

— On y viendra. Plusieurs villes ont déjà 
donné une indication en inscrivant dans 
leurs budgets des avantages aux tamilles 
nombreuses. L'exemple sera suivi. Un im
portant projet augmentant le droit de vote 
des pères de familles a été déposé par M. 
l'fbbé Lemire. Il pourra être complété par 
l'extension de ce droit au chef de famille 
remplaçant le père décédé, à la mère, s'il 
le faut... 

— Oh ! Oh ! 
— Que voulez-vous? On n'a pas le choix 

des moyens. Devant la loi, la famille est 
actuellement considérée comme inexistante, 
alors qu'elle est la base de la société, de la 
nation. Il faut bien qu'elle reprenne sa 
place, c'est>à-dire la première. 

— Vous devez avoir raison. 
A. T. 

LES 89 ANS DE M^BERTEAUX 
DOYEN DE SAINT-MARTIN 

Le vénéré prélat, qui exerce depuis qua
rante-cinq ans, à Roubaix, son ministère de 
paix et de charité, entre aujourd'hui, di
manche, dans sa quatre-vingt-dixième année. 

Les années, semble-t-il, n'ont plus de prise 
sur ce vénéré vieillard, dont l'esprit reste 
toujours jeune et le cœur inépuisable. 

La population tout entière, même chez ceux 
qui ne se soumettent pas aux lois de la reli
gion dont il est le bon ministre, l'entoure de 
respect. _ 

A l'occasion de-l'anniversaire de Mgr Ber-
teaux, nous prions le vénéré prélat d'agréer 
nos plus vives félicitations et l'expression 
de nos vœux les plus sincères. 

U N E F R A N Ç A I S E 

Une de nos concitoyennes, ou presque con
citoyenne, Mme d'Heilly-Prouvost, vient de 
recevoir la médaille commémorative de 1870-
1871. 
1 Mme d'Heilly-Prouvost, apparentée de très 
près à une famille des plus anciennes de notre 
cité, avait épousé M. d'Heiily, industriel à 
Villers-Bretonneux. 

M. d'Heiily fut nommé maire de cette ville, 
par le Gouvernement du 4 septembre, Dwn 
que notoirement connu comme adversaire de 
ce gouvernement ; mais l'opinion publique 
l'avait désigné pour ce poste délicat : nul plus 
que lui n'étant capable de le remplir, au mi
lieu des difficultés que l'Invasion pouvait 
créer. 

Au mois de novembre, l'armée du Nord, un 
peu organisée, s'avançait vers la Somme, et 
le as, forte de 8.000 hommes, 500 chevaux et 
18 canons, venait cantonner à Villers-Breton
neux. 

L'état-major allemand, craignant de voir 
coupées ses routes du Nord-Est, d'avec Pa
ris, lançait ses troupes vers Amiens, pour oc
cuper cette ville et nous refouler vers le Nord. 

Le 27, les deux armées se rencontrèrent 
aux abords de Villers-Bretonneux. La jour
née fut rude pour nous et dès le début de 
l'action, les blesses affluèrent dans la ville, où 
rien n'était préparé, pour les recevoir : l'at
taque n'ayant été prévue que vers Corbie. Il 
fallut tout organiser, dans une ville appauvrie 
par l'arrêt des affaires et où régnait la plus 
grande misère- C'était là une rude tâche et à 
laquelle beaucoup auraient renoncé, Mme 
d'Heiily, aidée de son mari, n'y faillit pas et 
installa chei elle une ambulance de fortune, 
dans laquelle elle se prodigua. 

Cette ambulance reçut 60 blessés des deux 
armées ; on s'imagine la somme de dévoue
ment qu'il fallut dépenser pour soigner, pan
ser, nourrir tant d'hommes et hélas de temps 
à autre fermer les yeux à plus d'un d'entre 
eux ; dévouement d'autant plus difficile à exer
cer que l'ennemi hautain et parfois insolent, 
occupait la ville. 

Chez Mme d'Heiily, l'ambulance compta 60 
blessés, répartis dans les appartements que' 
les Allemands voulaient, bien leur laisser, de 

telle sorte que la famille d'Heiily ne disposait 
plus que des pièces les plus exiguës, pour se 
loger. Blessés et vainqueurs demeurèrent dans 
la ville jusque fin février. 

Malgré les incessantes occupations de jour 
et de nuit que donnèrent, à Mme d'Heiily, les 
blessés de l'ambulance ; malgré les extrêmes 
fatigues qui en résultèrent, pour elle, elle 
trouva encore dans son âme de Française, 
d'autres moyens d'être utiles à nos malheu
reux concitoyens : que de blessés, arrivés à 
la guérison et qui grâce à elle, ne connurent 
pas les misères et les hontes de la captivité ? 
Combien en a-t-elle laissé s'évader, malgré la 
vigilance des Allemands? Plus encore, n'est-
ce pas elle, qui d'entente avec M. d'Heiily et 
quelques industriels du pays, organisa la fuite 
de 400 Français pris à Saint-Quentin et logés 
à Villers-Bretonneux. 

De part notre chçre France, combien y eut-
il de mères, qui de loin, sans la connaître,, bé
nirent cette femme de Fraqce, qui bravement 
et sans peur leur avait rendu leur fils ? Com
bien d'elles ne revirent le leur blessé, que 
grâce aux soins et au dévouement jamais 
lassé de cette bonne Française ? Et quel sou
venir reconnaissant lui fut-il. gardé de ses 
services ! 

Au début de 1871, les épidémies qui suivent 
toujours les armées longtemps en campagne, 
firent leur apparition à Villers, là comme ail
leurs : blessés, ambulancières et une partie de 
la population durent payer leur tribut. Qui 
intervint lors pour secourir tout ce monde et 
organiser la lutte, contre la mort ? Nous re
trouvons Mme d'Heiily là, prête à tout, parant 
à tout et veillant sur tous. 

L'armistice survenu, IL et Mme d'Heiily 
firent rendre aux morts pour le pays, les hom
mages que la misère des temps n'avait pas 
permis de leur donner encore : un service so
lennel, pour eux fut chanté, en l'église de 
Villers» en juillet 1871. Non satisfaits et vou
lant glorifier, dans l'avenir, les morts chers 
à tous, ils leur firent élever, sur le lieu de la 
bataille, une chapelle commémorative, sous le 
vocable de Notre-Dame d'Espérance. 

Le gouvernement voulant reconnaître les 
services rendus, pendant la guerre, par M. 
d'Heiily, lui offrit la Légion d'honneur, celui-
ci la refusa, mais accepta, pour Mme d'Heiily 
et lui le diplôme de la Croix-Rouge ; diplôme 
particulièrement précieux à ceux qui connu
rent les jours cruels de la défaite et de l'in
vasion, en même temps que témoignage de 
reconnaissance consacré par l'opinion de tous 
ceux dont le dévouement ne fut jamais lassé. 

l'n tempérament solidement trempé comme 
l'est celui de Mme d'Heiily devait retrouver, 
dans la vie, tous les moyens de continuer à ai
der ses semblables et à secourir les malheu
reux. 

Arrivée dans la paroisse de Saint-Jean-Bap
tiste, elle y fonda une conférence de Saint-
Vincent de Paul ; fondation suivie de celle 
d'une Bibliothèque contenant 8.000 volumes, 
se dispersant toutes les semaines dans les fa
milles de la ville. Vice-présidente de la Ligue 
Patriotique des Françaises, elle contribue 
dans une large mesure à lui donner la plus 
grande activité. Les femmes de cœur sont 
encore bien nombreuses en France, qui qu'on 
en dise et nous sommes heureux de pouvoir 
en compter une, particulièrement distinguée, 
parmi nos concitoyennes. 

ont promis des lots de vouloir bien les faire 
parvenir au capitaine en retraite Marlet, tré
sorier, 15, place de la Fraternité. 

LES FINANCES DE LA VILLE 
Nous avons reçu une nouvelle lettre de M. 

Ch, de Brabander, adjoint au maire de Rou
baix. L'abondance des matières nous oblige à 
ajourner la publication de cette lettre. 

DANS LA POLICE 
M. PAUL DELTEIL 
chef da la police de Sûreté 

'' Nous apprenons avec plaisir que M. Paul 
Delteil, commissaire de police du 2e arrondis
sement, vient d'être nommé commissaire de 
police, chef du service de la sûreté en rem
placement de M. Dequesne, nommé commis
saire central à Nancy. 

M. Paul Delteil est depuis neuf ans, à 
Roubaix, où il s'est attiré de solides et sin
cères sympathies. Ses nombreux amis seront 
heureux d'apprendre sa nomination à un poste 
de choix où il pourra mettre en valeur toute 
son activité. 

Une Fête de Bienfaisance * 
au Quartier de la Fraternité 

Chacun sait les misères qu'entraînent les 
maladies lorsqu'elles atteignent les familles 
de la classe ouvrière. 

Malade ou blessé, l'ouvrier quitte son foyer 
pour l'hôpital laissant, dénuée de toute res
source, une famille souvent nombreuse. Dès 
qu'il se trouve en voie de guérison, il doit 
faire place à des camarades frappés à leur 
tour et rejoindre les siens pour lesquels il de
vient .par une douloureuse ironie, une charge 
au lieu d'être un soutien. C'est à ce moment 
suitout où, convalescent, mais encore inca
pable de travailler, déprimé au moral et au 
physique, que ce malheureux a besoin d'être 
secouru et réconforté.Mais il n'a jamais tendu 
la main. Il habite une cité ouvrière où il est 
par conséquent entouré de déshérités qui ne 
peuvent lui venir en aide, et sa situation 
malheureuse se trouve ignorée de ceux qui 
pourraient par compassion subvenir à ses be
soins. Abandonné de tous, privé de la nourri
ture succulente qui lui serait indispensable, ir 
retombe fatalement malade, et retourne à 
l'hôpital. 

Témoins journaliers de ces misères, des 
voisins de l'hôpital de la Fraternité ont pen
sé, il y a deux ans, qu'il était de leur devoir 
de les signaler à leurs concitoyens favorisés 
de la fortune ou appartenant simplement à la 
'-lasse aisée, de recueillir leurs souscriptions, 
•t de les répartir, après enquête, entre les fa
milles des malades les plus nécessiteuses. 
C'est ce qu'on appelle à Roubaix l'« Œuvre 
des Convalescents nécessiteux > ; œuvre subli
me qui a déjà séché bien des larmes et sauvé 
du désespoir bien des mères ou des ouvriers 
sans domicile à. leur sortie de l'hôpital. 

Le Comité de cette œuvre présidée et diri
gée par M. Emile Deroubaix, va chercher à 
accroître encore ses ressources en donnant, le 
21 juillet sur la place de la Fraternité, une 
fête magnifique à laquelle les meilleures so
ciétés de la ville prêteront leur gracieux con
cours. 

Les réjouissances du dimanche seront mar
quées, pendant le jour, par la vente-tombola 
des innombrables objets recueillis par MM. 
J.-B- Kesteloot et Louis Lemaire. à l'aide de 
leur calendre-aumônière et par les jeux gym
niques de la c Roubaisienne » : puis, le soir, 
par le travail incomparable du célèbre amé
ricain Mac-Daulav qui, un amateur sur les 
épaules, se'livrera à trente mètres de hauteur 
à des exercices d'équilibre avec cycle, bicy
clette, et feux d'artifice, sous la direction de 
Benoit Bredfort, entrepreneur des fêtes de la 
ville d'Ostende et des fêtes de l'exposition de 
Bruxelles en 1910. Le lundi aura lieu le départ 
du ballon » Fraternité », monté par les hardis 
aéronautes Terlynck frère et sœur, et pour
suivi par des coureurs bicyclistes auxquels 
des primes seront réservées. 

Le Comité est heureux de manifester sa vive 
reconnaissance aux personnes qui l'ont aidé 
à accomplir une tâche si difficile. 

Faisant un dernier appel à la population, 
dont l'esprit de parti ne saurait altérer les 
sentiments de charité et de dévouement que 
tout Français doit avoir envers ses sembla
bles, il insiste auprès des vrais Roubaisiens 
qui n'ont pas cru devoir répondre à ses solli
citations pour qu'ils veuillent bien lui envoyer 
leur obole . 

demande aussi aux bienfaiteurs qui lui 

Lis fêtes dit quartiers Saint-Joseph 
et de l'Unien 

C'est aujourd'hui, la première journée des 
fêtes organisées par le dévoué Comité de ces 
quartiers. Si le temps se met de la partie, une 
grande animation ne cessera de régner dans 
ces rues populeuses. 

Les bords du canal où de nombreux pê
cheurs se disputeront les nombreux prix attri
bués au concours de pêche, recevront une 
affluence nombreuse de promeneurs qui assis
teront au tournoi pacifique entre les diverses 
sociétés de pêcheurs à la ligne. Nous venons 
de recevoir le programme détaillé des fêtes du 
dimanche 7 juillet, qui promettent d'être 
splendides. Nous le reproduisons ci-après. Il 
y aura foule certainement pour acclamer ce 
jour-là, la gracieuse Reine de Saint-Joseph 
et la gentille fée de l'Union, ainsi que leurs 
demoiselles d'honneur. 

Les décorations des rues, maisons et cours 
des quartiers seront admirables, les habitants 
rivalisent de lèle et ce sera certainement un 
des plus beaux attraits de voir les rues de ces 
rtches ouvrières enguirlandées et illuminées. 

Le Comité-directeur nous prie d'informer 
les fournisseurs que toute marchandise ou 
commande ne devra être livrée que sur pré
sentation d'un bon signé du président et du 
trésorier. Il décline toute responsabilité pour 
toute commande livrée sans bon. 

Voici le programme de la journée de di
manche : 

A 6 heures du nîatin. rue Stéphenson. grand con
cours de pinsons, inscription « Au Château d'Or », 
rue Stéphenson • alstrUiuliun des prix chez M. Louis 
Peere. rue Stéphenson. Grand concours internatio
nal de pèche à la liînc, sur les bords du canal de 
Roubaix, entre les ponts Morel (rue de Tourcoinir) 
et de la République (boulevard de la République) : 
400 francs de prix en espèces, objets d'an et d'uti
lité. 

De 1 heure, à 2 heures, réception des sociétés à 
l'école municipale dos gar,ons, boulevard d'IlaUuin 

A 2 heures très précises, revue des sociétés ec des 
pécheurs isolés., par MM. les membres du Comité 
directeur et la Commission de pèche, boulevard 
d'Halluin- délilé des pécheurs, précédés a? la fan
fare « Saint-Joseph et Union » dans les principales 
rues du quartier Itinéraire : Roulevard d'Halluin, 
rues de France, dé la Guiniruéite, Jean-Bart. Chris
tophe-Colomb, de la Barbe-d Or, Jacquard, de Fran
ce, de la Gulnzuette. de Tourcoing. Darbo et Canal. 

A 2 heures très précises, rue Vallon, grand car
rousel en voilure: Inscription chez M. Verschclden. 
49. rue de la Chaussée. 

A 3 heures, grande course véloetnédique Roifcai*-
Armentières et retour (50 kilomètres), pour tous 
amateurs libres: 300 francs de prix en espèces, mé
dailles et objets d'utilité pour cyclistes. Inscrip
tion. 2ô, ruo de la Guinguette. Départ chez M. Sam-
pers. rue de France. 9-i : arrivée chez M. L. Cuypers. 

5̂, rue de la Guinguette. » 
De 7 heures a 9 heures du soir, distribution des 

prix aux lauréats des concours de pèche, du car
rousel en voiture et de la coiiM»e cycliste. 

Co/ico'.irs de pèche, chez M Dhaene. 67. rue Par-
bo (Union) : carrousel *m voilure, chez M. Thtllic. 
191, rue de France; course vélocipédique, chez M. 
Sampers, 9i. rue de France. 

MARIACE. — Samedi matin, au milieu 
d'une nombreuse et élégante assistance, a été 
célébré, en l'cglise du Saint-Sépulcre, le ma
riage de M. Jules Desurmont, fils de II. Jules 
Desurmont, industriel, à Tourcoing, et de 
Mme Desurmont-Motte, avec Mlle Marcelle 
Prouvost, fille de M. Edouard Prouvost, in
dustriel, chevalier de la Légion d'honneur et 
de Mme Prouvost-Fauchille. 

Les témoins du marié étaient MM. Georges 
Desurmont, industriel à Tourcoing, et Albert 
Motte, industriel à Roubaix, chevalier de la 
Légion d'honneur, ses oncles ; ceux de la 
mariée : MM. Robert Prouvost, son frère et 
Edmond Lcfebvre, son beau-frère. 

M. l'abbé Lestienne, cousin de la mariée, a 
célébré la messe et a uni les jeunes époux, 
auxquels il a adressé une délicate et tou
chante allocution. , 

Au cours de la cérémonie, la Société Pales-
trina, s'est fait entendre dans un répertoire 
des plus artistiques. Deux superbes et célè
bres pièces des maîtres polyphoniques des 
XVI* et XVU' siècle, «furent détaillées avec 
goût. Ce furent : le Kyrie de Lotti, tout vi
brant et très émouvant, et de Vittoria, l'ai
mable maître espagnol, le suave «Ave Ma
ria », avec ses accords célestes et sa prière si 
humaine. Cette audition dirigée par M. Léon 
Verneuil, laissa une réelle impression d'art. 
M. Albert Dutrieu, soliste de la société, a 
rendu avec toute la douceur classique qui con
vient à ce genre, l'air de la cantate de la Pen
tecôte : Exalte-toi mon âme », de J.-S. Bach. 
M. Bacquart, l'excellent professeur du Con
servatoire, interpréta avec un grand style le 
« Largo > d'Haendel, et V « Ave Maria » de 
Schubert. 11 faut aussi mentionner d'une façon 
spéciale, le beau talent de M. Vaillant, le 
distingué organiste de la paroisse, que tout 
•le monde apprécia. 

CAISSE D'EPARCNE DE ROUBAIX. — 
L'Administration de la Caisse d'Epargne 
croit devoir rappeler aux déposants qu'une 
nouvelle séance supplémentaire a lieu tous les 
mardis matin de 0 heures à 10 heures 1/2 
depuis le 1er juin. Il est recommande aux 
déposants qui disposent facilement de leur 
temps en semaine de se servir de préférence 
de cette séance où ils sont assurés d'être 
servis très rapidement. 

RETRAITES OUVRIERES ET SOU
TIENS DE FAMILLE. — Paiement des allo
cations de Juin. — On nous prie d'insérer la 
note suivante : 

< Le Percepteur de Roubaix-Est, 180, rue 
du Moulin, informe les intéressés, que, pour 
éviter l'encomorement des guichets le 1er 
juillet, il tiendra ses bureaux ouverts le di
manche 30 juin, de 8 heures à midi, pour le 
paiement des allocations du mois de juin. » 

LASOCIETÉ DE GYMNASTIQUE («AN
CIENNE», AU CONCOURS DE BALE. — 
On nous prie d'insérer la communication sui
vante : 

Ce matin, à dix heures, dans la Salle des Fête? 
de la rue de 1 Hospice, répéUtion de la section de 
concours. 

Le Comité de 1 • Ancienne • Invite ses membres 
bienfaiteurs et honoraires, les parents et amis des 
gymnastes, à assister a celle, répétfUon, prélude du 
tournoi des 6, 7 et 8 JuiUct prochains. 

Leur présence encouragera nos petits gymnastes 
et leurs applaudissements les convaincront qu'ils 
sont dignes de se mesurer avec leurs camarades 
étrangers. 

LES FÊTES DES RUES DU COLLEGE, 
PELLART ET SAINT-ANTOINE — La date 
des fêtes est définitivement fixée au 28 juillet 
prochain, d'accord avec 1« Comité du Raver-
di. Les préparatifs de la commission ont fait 
un énorme progrès depuis huit jours, et la 
fête dès maintenant s'annonce comme devant 
avoir un grand succès. Très prochainement 
paraîtra l'annonce des principales attractions 
et ensuite le programme détaillé. D'avance, le 
Comité demande aux habitants de bien vou
loir s'associer à la fête en pavoisant leur fa
çade ce jour-là. Des primes récompenseront 
du reste leur mérite. Nous reviendrons en 
temps utile sur ce sujet. Vendredi prochain, 
à 8 heures 1/2, réunion des commerçants chez 
Mme veuve Quesnoit, tabacs, rue du Collège. 

JARDINS OUVRIERS DE ROUBAIX. — 
Ce soir, à 5 heures, aura lieu la réunion gé
nérale des Jardiniers, 16, rue des Arts. Ordre 
du jour : Questions diverses ; causerie par M. 
Pinte, chevalier du Mérite agricole et jardi
nier-chef des J.-O. ; tombola. 

INSTITUT POPULAIRE, 1«, RUE DES 
ARTS. — Aujourd'hui, dimanche, Caisse de 
Crédit, de 9 heures à dix heures ; Secrétariat 
du Peuple, Bibliothèque, Recettes des Re
traites ouvrières et Recettes du Bon Foyer, 
de 11 heures et demie à midi et demi. 

Lundi, 1er Juillet, Enseignement Ménager 
des Dames Jardinières, de 2 heures et demie 
à 4 heures ; Caisse de Crédit, de 7 heures à 
8 heures du soir. 

Jeudi, 4 juillet, Bibliothèque de 9 heures et 
demie à i t heures. 

AVIS AUX CONTRIBUABLES. — Les 
râles relatifs à la contribution des patentes 
(premier trimestre 1912) sont déposés ches ., 
MM. les percepteurs et mis en recouvrement " 
à partir de ce jour. 

ACTUALITE EN VITRINES. — A voit 
dans le Hall du Nord-Touriste, 11, contour 
Saint-Martin, à Roubaix, les photographies 
suivantes : Les Grandes régates de Kiel. — 
Le bi-centenaire de Jean-Jacques Rousseau. 
— Un poteau indicateur pour les Aviateurs. 
— Le Circuit de Dieppe. — Le Grand-Prix 
Automobile. — Le Vainqueur du Grand-Prix 
d'Anjou. 

LES DONS LE8 PLUS PRECIEUX D t 
LA FEMME. — La beauté de la peau est le 
don le plus précieux de la femme. Un teint 
clair, sur lequel se reflète l'incarnat de la jeu
nesse, attire les regards de l'homme comme 
ceux de la femme. On peut aisément embellir 
son teint par l'emploi régulier du Savon Ca-
dum. Cet incomparable savon est un des 
•moyens les plus naturels pour bien nettoyer 
les pores des impuretés ciitanées. Il purifie, 
adoucit et préserve la peau et est particulière
ment recommandé aux personnes dont l'épi-
derme est tendre et facilement irritable. Son 
emploi est d'une nécessité absolue pour la toi
lette dont il fera un véritable plaisir. T*— 
Pharmacies, 1 franc. 10155a 

LA FETE DE GYMNASTIQUE DE LA 
SOCIETE L'« ESPERANCE». — C'est ce 
soir, à 4 heures 1/2, qu'aura lieu la grande 
fête de gymnastique, qu'organise la société 
1' « Espérance » sur le terrain du boulevard 
de Strasbourg, en face de la Maison des 'V-u-
vres, 157, boulevard de Strasbourg. Tout 
fait prévoir le plus brillant succès pour cette •• 
fête à la quelle la fanfare 1' « Union Sportive » 
prêtera son gracieux concours. Le prix d'en
trée (25 centimes) sera perçu à l'entrée du 
terrain par des commissaires. 

PHONOLISZT VIOLINA. — Piano élec
trique avec véritables violons. Exécution ar
tistique. Maison Scrérel, 138, Grande-Rue, 
Roubaix. Tél. 2112. 035-S' 

COMITE DES FÊTES DU RAVERDI. — 
On nous prie d'insérer la communication sui
vante : ' 

Les membres du Comité des Mes du Raverdi sont • 
Instamment priés d assister a la réunion qui aura 
lieu demain lundi 1er juillet, à huit heures et demie 
du sou-, au sieae central. Le programme éventuel 
des fêtes du 28 juillet ,-era expos* et d'autres déci
dions importantes seront prisi-s. 
OEUVRES CHARITABLES, spécial, lingerie 

A la Ville de Roubaix, 33 bis, r. Lannoy. 086-4 

LA SEMAINE PERDUE. - Un rassem
blement s était formé, samedi soir, vers sept 
heures, Grande-Rue, contre la banque de 
France. Une trentaine de personnes entou
raient une fillette qui pleurait à chaudes lar
mes. 

Aux questions qu'on lui pose, elle répond, 
entre deux crises de larmes, qu'elle est ou
vrière à l'usine lloutemy, à Lannoy. Elle reve
nait sur le tramway, ayant en poche, le sa- . 
laire de sa semaine, une dizaine de francs. 

En descendant du car C, place de la Li
berté, elle constata avec stupeur que son por-
temonnaic contenant l'argent, qu'elle se tai
sait une joie de remettre à ses parents, ne se 
trouvait plus dans sa poche. 

La fillette, Céline Depracter, 14 ans, de
meurant au Laboureur, n'osait rentrer chez 
elle. Une brave femme, devant la douleur 
sincère de l'enfant, a l'excellente idée de pro- ' 
poser de faire une collecte peur recouvrer le 
montant de la semaine perdue. 

Immédiatement, un jeune homme de dix-
huit ans environ, tend sa.casquette et les gros 
sous tombent dans cette scbillc improvisée. 
En moins de dix minutes, les dix francs sont 
réunis et remis à la fillette, qui ne sait com
ment remercier tous les inconnus qui ont bien 
voulu s intéresser à elle. 

L'agent de police de service place de la 
Liberté, qui était arrivé dès le, début du ras
semblement, conduit ensuite la fillette au 
commissariat de la place Chaptal, où elle 
déclara la perte de sa semaine. 

La fillette croit qu'un pick-pochet a profité 
de l'encombrement des voyageurs sur le 
tramway pour lui voler sa semaine. . . 

ON ANNONCE LE PROCHAIN DEPART, 
pour les bains de mer ou la campagne, dune 
foule de Roubaisiennes. Elles 4eront bien au
paravant de passer par la Maison Rammaert-
Jeu, Grande-Place, où sont milles en vente ac
tuellement toutes les dernières nouveautés en . 
tissus d'été : zéphyrs, foulardirtes, mousseli
nes, toiles, tissu éponge, tennrs et cheviottes 
crèmes. — MARDI PROCHAIN 2 JUILLET, 
Vente-Réclame mensuelle. Coupons, lot de 
mousseline, laine imprimée sacrifiée à 1 fr. IJ 
le mètre. 32352c 

UN VOL DE HARNAIS. — Il y a une 
quinzaine de jours, M. Jules Marcx, loueur 
de voitures, demeurant rue de Sébastopol, 40, 
.constatait que plusieurs harnais de chevaux 
avaient di>paru de son écurie. 

Hier, dans la journée, M. Jules Marcx, reV, ~ 
contra dans la rue, un attelage dont les lui: 
nais provenaient de chez lui ; il interpella :t-
conducteur de la voiture et, après explication 
M. Jules Marcx apprit que ces harnais avait 
été vendus par l'un de ses anciens domesti ' ' 
ques. 

Ce dernier «fut recherché et amené devant 
M. Delteil, commissaire de police du 2e ar
rondissement, qui interrogea l'inculpé. Celui- f 
ci déclara se nommer Albert Pierronr.e, âgé '" 
de 32 ans, cocher, demeurant rue de Tour- n 
coing, 52, à Wasquehal, et reconnut avoir dé
robé à M. Jules Marcx, une partie des har
nais, .qui avaient disparu de son écurie. 

Le flagrant délit n'existant plus, M. Del
teil, commissaire de police, a laissé en liberté 
provisoire Albert Pierronne, mais il a rédigé 
un rapport à sa charge. 

LA CRANOE SÉRIE. — Elle est en ma
tière de consiruotio.i automobile d'une impor
tance considérable. Mettre on construction 50c ' 
ou 1000 voitures du même type c'est s'inter "''. 
dire à soi-même toute erreur puisque l'erreur--. 
répercutée à de si nombreux exemplaires en 
traînerait fatalement un préjudice et un» 
dépréciation formidabks. La petite produc 
tion peut laisser passer l'erreur de fabrication, 
la grande série ne la permet point. Il n'jr é 
pas de gage de bonne construction compara
ble à celui-là. Les voitures de Dion-Bouton 
sont construites en grande séria. Catalogue 
Illustré sur demande. 

Agence Commerciale d'Automobiles, 353, 
Boulevard Gambctta, Tourcoing. 32332 " 

UN ACCIDENT A L'HOSPIOE, RUE DE 
BLANCHEMAILLE. — Un accident d'une 
certaine gravité s'est produit samedi matin, 
à l'Hospice Civil, rue de Blanchemaille. Un ... 
manœuvre de maçon, à la suite d'un faux 
mouvement, est tombé d'un éd afaudage 
d'une hauteur de quatre mètres environ. 

L'ouvrier Henri Beasche, 5gé de 23 ans, "" 
demeurant rue Philiope-Lebon, 25, qui est 
occupé pour le compte de M. Delfosse, entre
preneur, rue Chanzy, fut relevé portant sur le 
corps de graves blessures. 

M. le docteur Labbe, mandé, a consftté que 
le blessé avait la cuisse droite ef la mâchoire _ 
fracturées et de multiples contusions sur le 
corps. 

Après avoir donné les premiers soins -au 
blessé, M. le docteur Labbe a fait admettre ' 
le blessé à l'Hôpital de la Fraternité. 

ROBES ET CHAPEAUX D'ENFANTS. '"" 
Tissus légers pour corsages «t peignoirs. Pei
gnoirs st serviettes de bain. Spéolallti «1 
Trousseaux et Layettes. Maison ROBICHEZ-
VEROONCK, 50, Grande-Rue à Rx. 32406. ^ 

LES DEVALI8EURS DE BIJOUTERIE. 
— Un non-lieu. — M. Houeix, juge d'instruc
tion, a signé une ordonnance de non-lieu en 
faveur de M. Achille Vercauterea, arrêté au 
sujet d'un vol commis chez un bijoutier, 85, 
rue du Tilleul, et qui avait toujours uié éner-
siquement. 
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